
POINTS de NON CONFIRMATION 
 

 

 

CHIEN PARTICOLORE A POIL FRISE 
Adoptés par la SCC le 02/02/2021 revus par rapport au standard SCC n° 436  

 

Préambule : Les points de non confirmation sont édictés par la SCC et approuvés par le Club 

de race ; ils constituent une aide apportée au juge dans le cadre de la confirmation canine et 

doivent impérativement être en conformité avec le standard de la race en vigueur. 

Si le Club de race considère que certains défauts entraînant l‘exclusion du standard ne sont 

pas à prendre en compte prioritairement au moment de la confirmation, ceux-ci n’apparaîtront 

pas dans la liste des points de non confirmation. Toutefois, le seul document qui fait foi pour le 

juge canin est bien le standard en vigueur. 

Les points de non confirmation sont présentés selon la liste type suivante : 

TYPE GENERAL :       

• Manque de type (insuffisance de caractères ethniques, qui fait que l’animal dans son ensemble ne 
ressemble plus suffisamment à ses congénères de la même race). 

• Taille : sujet dépassant 62 cm pour les grands et inférieur à 23 cm pour les toys. 
 
 
POINTS PARTICULIERS DANS LE TYPE :       

• Chien anoure ou brachyoure 

• Ergots ou traces d’ergots aux membres postérieurs 

• Tout sujet présentant des signes de « nanisme » : crâne globuleux, absence de crête occipitale, 
stop très marqué, oeil proéminent, museau trop court et remouché  

• Sillon médian pratiquement inexistant  

• Ossature très légère chez les toys  

• Fouet porté totalement enroulé  
 
 
ROBE :       

• Sujets dont la robe est unicolore.  

• Truffe totalement dépigmentée  

• Couleurs de la robe non reprises dans le standard  
 
 
ANOMALIES :       

• Monorchidie, cryptorchidie. 

• Prognathisme supérieur ou inférieur.  

• Tout problème d’implantation des dents qui pourrait entraîner des blessures pour le chien 
(exemple : canine mal implantée qui touche le palais)  

• Dents : Manque d’une incisive ou d’une canine ou d’une carnassière Ou Manque d’une PM3 ou 
d’une PM4 Ou Manque de 3 PM ou plus (sauf PM1).  

 
CARACTERE :  

• Chien agressif ou peureux. 

• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental. 
 
 
 

 


